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LE MOT DU MAIRE

Ce 15 juin, la Place du Château a retrouvé sa vocation initiale ! Quelle joie de  
voir, le temps d’un soir, le Plan Taurin aussi accueillant et vivant ! Une soirée 
où  convivialité rimait avec sympathie. Toutes mes félicitations aux jeunes 
organisateurs et commerçants.

Les travaux projetés pour cette année 2019 sont en cours :
- Ceux  de la rue Grousset viennent de se terminer. Ils signent le démarrage 
du plan rénovation de toutes les rues du  centre historique du village qui 
sera réparti en plusieurs tranches. Un besoin qui allie la réfection du réseau 
AEP (Adduction en eau potable) et la suppression des branchements en 
plomb ainsi que  la dissimulation du réseau électrique. Le réseau pluvial est 
repensé pour préserver l’étanchéité des façades. Aussi j’en appelle au civisme 
et à la responsabilité de chacun afin de respecter les emplacements de  
stationnement et d’utiliser les garages privés.
- Les travaux de mise en sécurité de la RD12 (route de Gallargues), par la pose 
de  plages traversantes, devraient démarrer  très prochainement. Encore une 
tentative pour limiter la vitesse excessive sur cette zone.

Le projet d’aménagement de l’Argilier  anime toujours nos journées. Là où 
certains se soulèvent contre ce projet, d’autres, beaucoup plus nombreux, 
m’encouragent à le maintenir et à le finaliser. 
C’est ainsi qu’en partenariat avec les services de l’Etat, nous travaillons sur une 
opération d’ensemble. Celle-ci s’inscrit autour du développement durable et 
maîtrisé de la commune. La valorisation d’un cadre de vie de qualité ancrée 
sur des principes forts de l’environnement s’articulera avec le renouvellement 
urbain du centre-village.
Sa situation géographique est stratégique pour les habitants qui bénéficieront 
de la proximité des services et des commerces.

La fin de l’année scolaire touche à sa fin. Je tenais à remercier les enseignants 
pour leur implication tout au long de cette année. Comme on a pu le constater 
avec les 2 spectacles offerts à tous les parents, notre école est dynamique 
et vivante. L’ancienne cantine scolaire retrouvera sa vocation initiale avec 
l’ouverture d’une septième classe élémentaire.

Les premières chaleurs arrivent et, comme vous avez pu le constater, les 
ressources en eau sont en baisse. Soyons citoyens et responsables, faisons 
attention au gaspillage.

La fête votive approche à grands pas. Je me dois de vous rappeler qu’il en va 
de la responsabilité de tous pour qu’elle soit réussie. Aussi, je vous demande 
de respecter les règles logiques de sécurité. Il ne faut que quelques secondes 
pour qu’une vie bascule. Ne l’oublions jamais.

Je vous souhaite de belles vacances. Profitez de cette parenthèse estivale 
pour partager des moments de détente salutaires en famille ou entre amis.

Le Maire, 
Pilar Chaleyssin
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EN DIRECT DU CONSEIL MUNICIPAL

Régie de recettes pour l’organisation de spectacles - 
Concert du samedi 20 juillet 2019
Il s’agit de voter le prix des places  à 8 euros pour les 
adultes et gratuit pour les  moins de 12 ans pour le concert 
qui aura lieu le 20 juillet 2019 sur la place du château.
 Vote du Conseil Municipal à l’unanimité 

Vœu de soutien à la résolution du 101ème Congrès des 
Maires et Présidents d’Intercommunalité de France
Il s’agit d’un soutien à l’Association des Maires de France 
(AMF) sur les nombreuses revendications en lien avec la 
concertation nationale.
Rappelons que l’AMF est un des interlocuteurs  privilégiés 
entre les communes et le gouvernement.
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de soutenir 
la résolution finale des points de négociation avec le 
gouvernement.

Autorisation au Maire à signer le compromis de vente 
pour le cession de 1685m² à détacher des parcelles
B 1580 et B 1579
Il s’agit de retirer la délibération n°60/2018 du 11 octobre 
2018 autorisant le Maire à signer un compromis de vente 
avec Monsieur Bertrand Pagès qui souhaite acquérir ce 
bien en VEFA (Vente en l’Etat de Futur Achèvement)  et 
d’autoriser madame le Maire à signer le compromis de 
vente pour le cession de 1685m² à détacher des parcelles  
B 1580 et B 1579 au prix de 106 155€ avec la SARL TERRES 
DU SOLEIL PROMOTION représentée par Monsieur Jean-
Louis GATTO.
Vote du Conseil Municipal à bulletin secret à la majorité 
par 9 voix pour, 4 voix contre et 1 abstention.

Autorisation au Maire de signer le compromis et l’acte 
authentique pour l’acquisition de la parcelle A 3881 
Il s’agit d’autoriser Madame le Maire à signer le compromis 
ainsi que l’acte authentique pour l’acquisition de la 
parcelle à 3881 d’une superficie de 43m² au prix de 2115 
Euros soit 50 Euros le m².
Vote du Conseil Municipal à l’unanimité.

Création d’un poste dans le cadre du dispositif Parcours 
Emploi Compétences (PEC)
Il s’agir de créer un emploi d’animateur culturel  à temps 
partiel (20h/semaine) à compter du 01/04/2019 pour 
une durée de 1 an avec une rémunération au SMIC et 
d’autoriser Madame le Maire à faire les démarches en vue 
de ce recrutement.
Vote du Conseil Municipal à l’unanimité.

Suppression de poste suite à des départs à la retraire
En attente de la décision du comité technique 
départemental reportée au 19 avril 2019, la délibération 
est reportée à un prochain conseil municipal

Suppressions et créations de postes dans le cadre 
d’avancement de grade 2019
Il s’agit de créer un poste d’Assistante Territoriale 
Spécialisée Ecole Maternelle  principal de 1ère classe à 
temps complet et de supprimer un poste d’ATSEM de 
2ème classe à temps complet à compter du 1er avril 2019, 
de créer un poste de rédacteur principal de 2ème classe 
à temps complet à compter du 1er mai 2019. Il s’agit 
également de supprimer un poste d’adjoint technique 
à temps non complet (30h hebdomadaires) et un poste 
d’adjoint technique à temps complet.
Vote du Conseil Municipal à l’unanimité.

Budget général -Approbation du compte de gestion 
2018
Le Conseil Municipal déclare  que le compte de gestion 
dressé, pour l’exercice 2018,  par le receveur , visé et certifié 
conforme  par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni 
réserve de sa part.

Budget général - Compte administratif 2018
Il s’agit de présenter le compte administratif 2018 pour le 
budget général de la commune.
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité  de prendre acte 
de la présentation de compte administratif, lequel peut se 
résumer ainsi :
 - Section d’investissement, résultat définitif :  393 018.21€ 
(excédent)
 - Section de fonctionnement, résultat définitif : 
445 062.90€ (excédent)

Conseil Municipal du 26 mars 2019

Etaient présents :
Mesdames : Pilar Chaleyssin, Annie Noguero, Brigitte Bohm, 
Ariane Carreau, Nicole Barthélémy, Mireille Schneider, Elisabeth 
Bélière
Messieurs : Roger Vigne, Jacques Bény, Yves Moroso

Absents excusés :
Joël Canet
Didier Boisson a donné procuration à Roger Vigne
Patrick Mathevet a donné procuration à Nicole Barthélémy
Arnaud Zafrilla a donné procuration à Pilar Chaleyssin
Gaëlle Juarez a donné procuration à Mireille Schneider

" Les procès-verbaux et délibérations sont consultables 
dans leur intégralité en mairie ".
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Etaient présents :
Mesdames : Pilar Chaleyssin, Annie Noguero, Brigitte 
Bohm, Ariane Carreau, Nicole Barthélémy, Mireille 
Schneider, Elisabeth Bélière
Messieurs : Roger Vigne Jacques Bény Patrick Mathevet, 
Yves Moroso

Absents excusés :
Joël Canet
Didier Boisson a donné procuration à Pilar Chaleyssin
Arnaud Zafrilla a donné procuration à Yves Moroso
Gaëlle Juarez a donné procuration à Brigitte Bohm

Autorisation au Maire de signer l’acte authentique pour 
l’acquisition de la parcelle A 1045
Il s’agit d’autoriser Madame le Maire à signer l’acte 
authentique pour l’acquisition de la parcelle A 1045 à 
l’euro symbolique d’une superficie totale de 45m².
Vote du Conseil Municipal à l’unanimité

Approbation de la révision du Plan Local d’Urbanisme 
Il s’agit de valider les modifications apportées au projet 
de PLU soumis à l’enquête publique et d’approuver le 
Plan Local d’Urbanisme révisé, intégrant les modifications 
susvisées.
Vote du Conseil Municipal à bulletin secret  par 12 voix 
pour et 2 voix contre.

Approbation de la révision du zonage d’assainissement 
des eaux usées et des eaux pluviales
Il s’agit de valider les modifications apportées au projet 
de zonage d’assainissement des eaux usées et des 
eaux pluviales et d’approuver la révision du zonage 
d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales et la 
carte des zones d’assainissement collectif et non collectif.
Vote du Conseil Municipal à l’unanimité.

Droit de préemption urbain
Il s’agit de réaffirmer l’institution du droit de préemption 
urbain sur l’ensemble des zones urbaines et à urbaniser du 
Plan Local d’Urbanisme de la Commune.
Vote du Conseil Municipal à l’unanimité

Instauration du permis de démolir
Il s’agit d’instaurer le permis de démolir pour tout travaux 
ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable 
tout ou partie d’une construction située sur le territoire 
communal.
Vote du Conseil Municipal à l’unanimité

 Budget général - Affectation du résultat d’exploitation 
de l’exercice 2018
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’affecter le 
résultat d’exploitation de l’exercice 2018 comme suit :
-  Excédent au 31.12.2018                                        445 062.90€
-  Report en fonctionnement  pour 2019             200 000.00€
-  Dotation à l’investissement pour 2019            245 062.90€

Taux d’imposition de la commune pour l’année  2019
En 2016 , une augmentation a été réalisée afin de financer 
la station d’épuration. Il est à noter que c’est la seule 
depuis 2005. Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de 
maintenir les taux d’imposition pour l’année 2019,  soit :
- Taxe d’habitation :                                                     12.64%
- Taxe foncière sur les propriétés bâties :              20.10%
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties :     75.51%

Budget général - Budget primitif 2019
Le Conseil Municipal décide  à l’unanimité d’approuver les 
propositions du Budget Primitif 2019 suivantes :
- Les dépenses et les recettes de fonctionnement 
s’équilibrent à :  1 844 800.00€
- Les dépenses et les recettes d’investissement s’équilibrent  
à   :   1 241 400.00€

Budget service de l’eau et de l’assainissement - 
Approbation du compte de gestion 2018
Le Conseil Municipal déclare que le compte de gestion 
dressé, pour l’exercice 2018, par le receveur, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni 
réserve de sa part.

Budget service de l’eau et de l’assainissement - Compte 
administratif 2018
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre acte 
de la présentation faite du compte administratif, lequel 
peut se résumer ainsi :
- Section d’investissement, résultat définitif :       
         - 132 296.90€ (déficit)
- Section de fonctionnement, résultat définitif :    
          + 272 309.45€ (excédent)
 
Budget service de l’eau et de l’assainissement - 
Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’affecter le 
résultat d’exploitation de l’exercice 2018 comme suit :
- Excédent au 31.12.2018 :                                272 309.45€
- Report en fonctionnement pour 2019 :     140 000.00€
- Dotation à l’investissement pour 2019 :    132 309.45€

Budget service de l’eau et de l’assainissement - Budget 
primitif 2019
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’approuver les 
propositions du Budget Primitif 2019 suivantes :
- Les dépenses et  les recettes de fonctionnement 
s’équilibrent à : 420 500.00€ HT
- Les  dépenses et les recettes d’investissement s’équilibrent 
à :    866 800.00€ HT

EN DIRECT DU CONSEIL MUNICIPAL

Conseil Municipal du 21 mai 2019
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NOUVEAU A AUBAIS
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INFOS BULLETIN

La Poste Aubais

Le bureau de poste d’Aubais sera exceptionnellement fermé du 
12 au 17 août 2019.
Durant cette période, les bureaux de Calvisson et Congénies vous 
accueilleront :
l- Calvisson : lundi, mercredi, jeudi, vendredi de 9h00 à 12h00 et
                                                                                  de 14h00 à 17h00
                      mardi  de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00
                      samedi de 9h00 à 12h00

- Congénies :  Lundi et vendredi de 9h00 à 12h15
                           Mardi, mercredi, jeudi de 9h00 à 12h00 

Chambres d’hôtes «La Demeure»

Après quelques travaux de remise aux normes, Sandrine et Stéphane DELATRE 
ont rouvert  les portes de leur maison  «La demeure» à  leurs hôtes de passage.
Nous leur souhaitons la bienvenue dans notre village.
www.la-demeure.fr

Tél : 04 66 80 17 62 - 06 13 63 01 87

Mail : lademeureaubais@orange.fr
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Rédigé par Monsieur Olivier Saleur, Policier Municipal
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NOUVEAU À AUBAIS

LUMIÈRES SUR

Restauration et Conservation de tableaux

A l’Atelier NaDoo uniquement sur rendez-vous. Devis gratuit

Le tableau traverse le temps et je m’engage à sa sauvegarde pour qu’il reste le 
témoin de son histoire.

Nadia Duthoo restaurateur de tableaux, peintre et graveur.

«Atelier NaDoo» Animation d’atelier de peinture, dessin et gravure le lundi et 
mercredi
150 Chemin de Saint Nazaire - Aubais
Tél 06 42 75 67 11
Mail nadiaduthoo@free.fr

Une centenaire à Aubais

Le 24 mai, l’établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) a fêté les 100 ans de Mme 
Amparo SANCHIS ainsi que les anniversaires du mois d’autres pensionnaires.

Cette après-midi festive, animée par le chorale de Caveirac, a rassemblé tous les résidents autour d’un magnifique gâteau 
dans une ambiance très conviviale.

Madame le Maire a félicité très chaleureusement Madame Sanchis et a déclaré que c’était une fierté d’avoir une centenaire 
dans le village,

Le CCAS a honoré notre centenaire par de nombreux cadeaux (livre, chocolats, produits de beauté), le tout accompagné 
d’un magnifique bouquet offert par l’EHPAD.

Nous lui souhaitons encore de nombreuses années, en pleine santé, accompagnée de ses enfants et ses amis.
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ÉTAT CIVIL

Débroussaillement : Les travaux avancent

Depuis la diffusion des informations concernant les obligations légales de débroussaillement, un certain nombre de 
propriétaires a procédé aux travaux de mise en sécurité de leurs habitations. Un exemple à suivre.
Voici l’illustration de travaux réalisés chez un particulier de la commune :

LE MOT DU POLICIER MUNICIPAL

Naissances
Bienvenue à :
- Lenny GOUDET né le 22 mars 2019 à Montpellier
- Cameron LOUIS né le 23 mars 2019 à Montpellier
- Romy SEBASTIAN né 25 mars 2019 à Montpellier
- Auguste, Claude CARMON SACQUEPEE né le 24 avril 2019 à Montpellier
- Tom, Jacques, Eddy BERNEAUX né le 06 mai 2019 à Nîmes 
- Justine, Bernadette, Christine REY SUDRES née le 23 mai 2019 à Montpellier

Mariages
Tous nos voeux de bonheur à :
- Elisa GERONIMI et Alexis-Diomède DES PORTES DE LA FOSSE qui se sont dit oui le 24 mai 2019 à Aubais
- Marine FLOUQUET et Romain PERNET-SOLLIET qui se sont dit oui le 15 juin 2019 à Aubais

Décès
Nos sincères condoléances à la famille et aux proches de :
- Jean-Yves, Léandre BEAUQUIN décédé le 25 août 2018 à Nîmes (Transcription de décès reçue en mai 2019)
- Jean, Bertrand ROUGIER décédé le 05 mars 2019 à Nîmes
- Paul, André BERSON décédé le 27 mars 2019 à Aubais
- Marie-Louise GENESTIER née BRANCHE décédée le 30 mars 2019 à Aubais
- Edith, Rose DURAND née ROUGERON décédée le 21 avril 2019 à Aubais
- Huguette, Marcelle, Yvonne MOLINES née FICHOT décédée le 24 avril 2019 à Aubais
- Fernande, Maria, Marthe COIN née CEYTE décédée le 01 mai 2019 à Congénies
- Pierre, Jean CHALEYSSIN décédé le 08 mai 2019 à Aubais
- Alain OLLIVIER décédé le 28 mai 2019  à Nîmes
- Nelly PEREIRA décédée le 1er juin 2019 à Nîmes
- Carlos VILARDEBO décédé le 5 juin 2019 à Aubais
- Amie AUGADE née CROUZET décédée le 7 juin 2019 à Aigues VIves
- Gisèle, Renée CHEMINET née LEMERLE décédée le 9 juin 2019 à Aubais
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Obligations d’élagage sous les lignes téléphoniques

Nous sommes très fréquemment confrontés à de très nombreuses pannes liées à la détérioration des lignes 
téléphoniques. La cause principale est l’absence d’élagage des propriétaires riverains. C’est pourquoi il m’apparaît 
indispensable de reproduire la plaquette d’ORANGE afin de sensibiliser les administrés négligents.

Elagage, une responsabilité collective

LE MOT DU POLICIER MUNICIPAL

L’élagage, une responsabilité collective 
 

 
Indispensable pour maintenir la qualité de votre 
ligne téléphonique et connexion internet. 

Être propriétaire c’est avoir des droits, notamment celui de profiter librement 
de son bien et d’en récolter les fruits. 

Être propriétaire, c’est aussi avoir des devoirs, au premier rang desquels celui 
d’entretenir son bien, surtout lorsqu’il empiète sur le bien commun. 

Au-delà de l’enjeu financier, l’élagage participe à garantir la sécurité de tous les 
concitoyens sur nos routes et à préserver les réseaux filaires aériens 
indispensables à la continuité des services d’électricité et de téléphonie. 

Enfin l’élagage est un des enjeux de la réussite du déploiement de la fibre 
optique. 

Le saviez-vous ? 
si le propriétaire ne fait rien, il engage sa responsabilité civile et il est passible d’une amende 
de 1500 € par câble endommagé. (article 1382 et suivants du Code Civil et article L 65 du 
Code des Postes et Communications Electroniques). 

 Indispensable pour maintenir la qualité de votre ligne 
téléphonique et connexion internet.

Être propriétaire c’est avoir des droits, notamment celui de profiter librement de son bien et d’en récolter les fruits.

Être propriétaire, c’est aussi avoir des devoirs, au premier rang desquels celui d’entretenir son bien, surtout lorsqu’il 
empiète sur le bien commun.

Au-delà de l’enjeu financier, l’élagage participe à garantir la sécurité de tous les concitoyens  sur   nos   routes   et   à   
préserver  les   réseaux  filaires  aériens indispensables à la continuité des services d’électricité et de téléphonie.

Enfin l’élagage est un des enjeux de la réussite du déploiement de la fibre optique.

Le saviez-vous ?

Orange nous signale que si le propriétaire ne fait rien, il engage sa responsabilité civile et il est passible d’une 
amende de 1500 € par câble endommagé. (article 1382 et suivants du Code Civil et article L 65 du Code des Postes et 
Communications Electroniques).
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COMMISSION DES FINANCES

Principales dépenses de fonctionnement: 1 338 878 €

Principales recettes de fonctionnement: 1 643 100 €

Compte Administratif 2018

Principales dépenses de fonctionnement: 1 518 000 €

Principales recettes de fonctionnement: 1 627 800 €

Dépenses & recettes de fonctionnementPRINCIPALES DEPENSES : 1 338 878 €

55,07%
32,08%

9,25%

3,60%
Charges de personnel

Charges à caractère
général

Autres charges de gestion
courante

Charges financières

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

65,55%

11,92%

18,36%

4,17%

Impots directs

Taxes dont droit mutation

Dotation forfaitaire et
subventions

Revenu des immeubles

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

65,55%

11,92%

18,36%

4,17%

Impots directs

Taxes dont droit mutation

Dotation forfaitaire et
subventions

Revenu des immeubles
PRINCIPALES DEPENSES : 1 518 000 €

54,16%
33,41%

8,83%

3,49% Charges de personnel

Charges à caractère général

Autres charges de gestion
courante

Charges financièresRECETTES DE FONCTIONNEMENT 

67,58%

9,73%

17,10%

4,05%

Impots directs

Taxes dont droit mutation

Dotation forfaitaire et
subventions

Revenu des immeubles

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

67,58%

9,73%

17,10%

4,05%

Impots directs

Taxes dont droit mutation

Dotation forfaitaire et
subventions

Revenu des immeubles
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COMMISSION DES FINANCES

Principales dépenses d’investissement 1 240 400 €

Principales recettes d’investissement : 562 100€

      Principales Dépenses Investissement

-  Révision du Plan Local d’Urbanisme

- Création et renouvellement de l’éclairage
   public

- Travaux enfouissement des réseaux secs du 
  chemin des pins et de la rue René Grousset

- Travaux aménagement du quartier 
   de l’argilier

- Aménagement en co-participation avec la 
  Communauté de Communes Rhony Vistre 
  Vidourle de l’accès entre les écoles et la 
  cantine

- Aménagement du parking de la 
  cantine scolaire et du parc Des Aubrys

- Travaux de mise en conformité sur 
  le réseau électrique et amélioration du 
  réseau informatique de l’école maternelle

- Remplacement de la porte entrée de 
  l’école maternelle

Compte Administratif 2018
Dépenses & recettes d’investissement

Principales Dépenses Investissement prévues

- Mise en accessibilité de l’extérieur de 
  l’école maternelle

- Travaux  d’aménagement du quartier de l’argilier 

- Travaux de sécurisation de l’école élémentaire

- Aménagement de l’ancienne cantine pour 
  la création d’une nouvelle classe

- Aménagement de la place du château et du 
  plan taurin

- Réfections des chemins communaux

- Aménagement de plateaux sur la 
  Route Départementale RD12

- Travaux de sécurisation du passage des 
  écoles coté maternelle

Budget Primitif 2019

PRINCIPALES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

24,74%

2,71%

7,43%

30,46%

27,28%

Emprunt remboursement capital

Etudes urbanisme et accessibilité

Travaux bâtiments scolaires et
communaux

Voirie

Réseaux d'électrification

PRINCIPALES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

24,74%

2,71%

7,43%

30,46%

27,28%

Emprunt remboursement capital

Etudes urbanisme et accessibilité

Travaux bâtiments scolaires et
communaux

Voirie

Réseaux d'électrification

PRINCIPALES RECETTES D'INVESTISSEMENT 

41,72%

15,96%

42,32%
15,65%

64,96% Subventions Etat et
Département
Taxe Locale Equipement / Taxe
d'Aménagement
Affectation de résultat

FCTVA

Emprunt

PRINCIPALES RECETTES D'INVESTISSEMENT 

41,72%

15,96%

42,32%
15,65%

64,96% Subventions Etat et
Département
Taxe Locale Equipement / Taxe
d'Aménagement
Affectation de résultat

FCTVA

Emprunt

PRINCIPALES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

13,38%

1,43%

25,73%

49,78%

6,97%

1,50%

1,21%

Emprunt remboursement
capital
Etudes urbanisme

Travaux bâtiments scolaires et
communaux
Voirie

Electrification et éclairage
public
Matériel divers

Terrains nus

PRINCIPALES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

13,38%

1,43%

25,73%

49,78%

6,97%

1,50%

1,21%

Emprunt remboursement
capital
Etudes urbanisme

Travaux bâtiments scolaires et
communaux
Voirie

Electrification et éclairage
public
Matériel divers

Terrains nus

PRINCIPALES RECETTES D'INVESTISSEMENT 

17,27%

16,01%

43,59%

23,13%

Subventions Etat, Région et Département

Taxe d' Aménagement

Affectation de résultat

Fonds de compensation TVA

Principales dépenses d’investissement : 527 900 €

Principales recettes d’investissement : 615 800 €

PRINCIPALES RECETTES D'INVESTISSEMENT 

17,27%

16,01%

43,59%

23,13%
Subventions Etat, 
Région et Département

Taxe d' Aménagement

Affectation de résultat

Fonds de compensation TVA
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COMMISSION D’URBANISME
PLU (Plan Local d’Urbanisme) :

Après 4 ans d’élaboration partenariale avec les services de l’Etat, les collectivités territoriales, les chambres consulaires 
et autres personnes associées ainsi  que le bureau d’Etudes ADELE-SFI, et après avoir validé les modifications apportées 
au projet de PLU soumis à l’enquête publique, le Plan Local d’Urbanisme a été approuvé à la majorité lors du Conseil 
Communal du 21 mai dernier.
Il est tenu à la disposition du  public en mairie d’Aubais aux jours d’ouverture de 
9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

PERMIS DE CONSTRUIRE
BERGE MONTANAT-VIDAL 11 rue du Pialat Accordé 26/02/2019

DIAS José Chemin du Rieu Accordé 15/03/2019

WALINGUNDA Grégory 7 rue du Temple Accordé 09/04/2019

CHARRON Patrick 201 impasse de la Combe Accordé 03/04/2019

CHARPENTIER Anne-Marie Route de Congénies Accordé 03/04/2019

BERTHELEMOT Alain 72 chemin de Saint Nazaire Accordé 23/04/2019

SALCEDO Tomas 926 Route d’Aigues-Vives Sans Suite 06/05/2019

CHARLES David 242 rue du Pioch Accordé 06/05/2019

MANGION David 151 chemin du Stade Accordé 06/05/2019

VAN DE VELDES-LAZURES  Impasse  courlette Accordé 13/05/2019

SARL EMALIA Impasse des Coronilles Refus 16/05/2019

ROMIEU Daniel 35 Chemin du Mas de Riquet Accordé 23/05/2019

BELGOURARI Mehdi Chemin de junas Accordé 24/05/2019

DENAMIEL Jean-Luc 5 rue Mastroquet Classé sans suite 28/05/2019

DECLARATION PREALABLE

PRUNAC Alain 80 Rte de Sommières Non opposition 15/03/2019

VIDAL-BERGE MONTANAT 11 rue du pialat Non opposition 18/03/2019

NAVARRO-LEUPERT 60 chemin de Calvisson Classé sans suite 19/03/2019

SCI 3D INVEST 26 avenue Émile Léonard Non opposition 19/03/2019

SARLU  ECO ENERGIE 80 Route de Sommières Non opposition 19/03/2019

OLIVIER Christophe 111 chemin vieux Non opposition 28/03/2019

GRANDE Lucile 14 route de Congenies Non opposition 01/04/2019

TEYSSIER Frédéric 100 chemin de Calvisson Non opposition 01/04/2019

SCHNEIDER Albert 5 rue du Rieu Non opposition 09/04/2019

COMPAIN Marine 438 chemin de sous les Clous Non opposition 15/04/2019

DENIS Bernard 1155 route d’Aigues-Vives Opposition 19/04/2019

BERREBI Marie-Christine 14 impasse des Écureuils Non opposition 26/04/2019

CECCONI Eliette 2 place du Colombier Non opposition 26/04/2019

FELDMANN-GAU 2 Route de Congénies Non opposition 26/04/2019

OLIVIER Christophe 111 chemin Vieux Non opposition 30/04/2019

POIRIER-BADIE Renaud 222 chemin du Rieu Opposition 30/04/2019

MARTINEZ Yannis 525 Rte d’Aigues Vives Non opposition 23/05/2019

RABADAN Mickael 4 rue des Cevennes Non opposition 24/05/2019

MORIN Géraldine 210 chemin des masques Non opposition 24/05/2019
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Rue René Grousset
Après plusieurs mois de chantier, la rue René Grousset a été 
rendue à ses habitants, plus belle que jamais. 

Les travaux ont consisté à :
- la suppression de 14 branchements plomb
- la réfection des conduites d’adduction en eau potable
- la réfection du réseau des eaux usées
- l’enfouissement esthétique des réseaux électriques et de 
téléphone
- remplacement des candélabres par des lampadaires LED 
basse consommation.

 Après le décroûtage complet de la chaussée, les caniveaux 
latéraux ont été remplacés  par un caniveau central en 
pierre issue de la carrière de Montdardier (Gard).
Grâce à cette modification du profil de la chaussée, les eaux 
pluviales qui étaient renvoyées vers les accotements, sont 
aujourd’hui centralisées au centre de la voirie et collectées 
par un caniveau central, ce qui a pour but de limiter l’apport 
d’humidité en pieds de mur des habitations.

La réalisation de ce chantier a été retardée par un certain 

nombre d’aléas imprévisibles. C’est en particulier la 
découverte de canalisations d’eau potable en plomb 
qui a eu pour conséquence un arrêt de chantier pour 
que notre délégataire (SAUR) puisse remplacer tous ces 
branchements.

Les travaux qui auraient dû normalement débuter le 05 
décembre 2018 ont été repoussés à début février pour 
éviter de laisser une rue en chantier durant les fêtes de fin 
d’année. Ils se sont terminés le 17 mai 2019.

Le montant de ces travaux s’élève à 147 512,00 € HT.

La pose de barrière et de potelets est en cours pour 
organiser le stationnement.

Afin d’éviter l’engorgement de la rue, l’usage des garages 
privés est obligatoire ainsi que le stationnement place du 
Cluz pour ceux qui n’ont pas de garage.

Un appel au civisme est lancé aux propriétaires de nos amis 
à 4 pattes afin qu’ils ramassent les crottes de leur toutou. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Mise en sécurité du passage des écoles 
rue de l’Argilier:

C’est la seconde fois que la commune intervient sur ce passage.
Suite à l’érosion progressive qui creusait de plus en plus l’aplomb de la falaise et à la 
chute de blocs argileux, un traitement de la bute s’imposait. 

Après avoir procédé à l’abattage des arbres et aux travaux de terrassements 
indispensables à la mise en sécurité de la rue de l’Argilier, la pose d’un grillage est  venue 
compléter le dispositif de sécurisation. 
Le coût total des travaux s’élève à :
- Terrassement et évacuation             16 800.00 € TTC
- Abattage des arbres                             3 600.00 € TTC
- Pose grillage et portillon                     1 936.61 € TTC
                                                                    22  336.61 € TTC

Rappelons aux parents que ce terrain est privé et donc que les enfants n’ont pas à 
venir y jouer à la sortie des classes. Olivier, notre policier municipal, a en effet reçu des 
doléances de locataires mécontents de ces intrusions.
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CCAS
Plan Canicule

En cas de malaise, APPELER LE 15 
Les bons réflexes  contre les   fortes chaleurs :

Mouiller son corps, se ventiler
Maintenir sa maison au frais, fermer les volets pendant la journée
Eviter les efforts physiques
Manger en quantité suffisante
Ne pas boire d’alcool
BOIRE REGULIEREMENT DE L’EAU

Un registre nominatif est ouvert en mairie pour recueillir les inscriptions, en toute confidentialité, en cas de déclenchement 
d’alerte canicule. N’hésitez pas à signaler toute personne de votre entourage susceptible d’être concernée.

Inscriptions au bureau du CCAS, tous les jours de 8h30 à 12h et de 14h à 17h ou par téléphone au 04.66.80.89.07 ou ccas@
aubais.fr 
L’EHPAD Les Mazets de l’Argilier met à disposition des Aubaisiens sensibles aux fortes chaleurs ses locaux climatisés pour 
un moment de détente et de fraîcheur.

Gym seniors

Cette activité, dédiée aux personnes de plus de 60 ans, reprendra mi-septembre à raison 
d’un cours par semaine (hors vacances scolaires), le mardi de 10h15 à 11h15  dans le dojo.
Les cours sont assurés par M. Sylvain VERMOGEN, professeur de judo, licencié sciences et 
techniques des activités physiques et sportives. Ils sont accès sur le développement de la 
souplesse, coordination, motricité et prévention des chutes.

Un certificat médical devra être remis en début de saison au professeur.

Les inscriptions seront prises dès la dernière semaine d’août au bureau du CCAS.
Une participation financière annuelle de 20 euros par personne devra être acquittée 
(chèque à l’ordre du Trésor Public - CCAS Aubais) ; le solde étant financé par le CCAS.

Perfectionnement au code de la route

Une nouvelle session pourrait avoir lieu à l’automne si nous avons suffisamment 
d’inscriptions.
A ce jour, seulement 3 personnes sont intéressées.

N’hésitez pas à vous inscrire au CCAS - TEL 04.66.80.89.07 ou ccas@aubais.fr

Réorganisation du CCAS pour plus de disponibilité auprès des 
administrés

 Le Centre Communal d’Action Sociale est ouvert au public tous les matins du lundi au vendredi de 8h30 à 12h, pour la 
prise de rendez-vous, le retrait de documents et l’inscription aux activités organisées par le CCAS.

Une permanence se tient le mardi matin ainsi que le jeudi après-midi sur rendez-vous uniquement  pour les demandes 
personnelles spécifiques et  l’instruction des dossiers. 
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ECOLES
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CCAS

Permanence Point Info Budget 30 

Vous rencontrez des difficultés dans la gestion de votre budget, vous devez faire face à un changement de situation 
familiale ou professionnelle, le PIB vous délivre des conseils personnalisés dans un cadre confidentiel.

Une permanence se tient uniquement sur rendez-vous le 3ème lundi matin de chaque mois à Générac, 14 Rue du 
Château. Des microcrédits peuvent être mis en place en partenariat avec la Caisse d’Epargne, pour des projets d’insertion 
(permis, véhicule, déménagement) auprès de publics exclus du système bancaire.

Elle est dirigée par Mme Louisa THIRION

Tel : 04.30.67.70.09  -  Mail : louisa.thirion@udaf30.fr

Les gestes qui sauvent

Depuis novembre 2015, date des attentats, une 
impulsion est donnée pour former aux gestes qui 
sauvent. 

Dans ce cadre, les 11 et 18 février, le CCAS a organisé 
2 séances d’initiation de 2 heures pour les élèves 
de la classe de CM2 partagée en 2 groupes dont 
l’objectif est l’apprentissage des gestes essentiels 
du secours d’urgence.

M. Jean Etienne Rouvière, moniteur de secourisme 
de l’Union Départementale des Sapeurs Pompiers 
du Gard et M. Gregory Dormetta, adjudant 
instructeur, ont présenté l’organisation et les 
missions des services de secours pour que chacun 
puisse alerter de la manière la plus appropriée à la 
situation rencontrée.

Puis cette formation s’est déroulée autour des 
thèmes : 

Actions à conduire dans une situation 
d’exception engendrant de nombreuses 
victimes :

- identifier les dangers,
- sécurisation des victimes,
- mise en position d’attente pour les victimes qui 
le nécessitent,
- lutte contre les hémorragies au moyen de garrots 
de fortune ou par une compression réalisée 
directement sur la plaie en attendant l’arrivée des 
secours.

Actions à conduire dans une situation du 
quotidien : l’arrêt cardiaque.
Alerter-Masser-Défibriller apprentissage du geste, manipulation du défibrillateur, restitution du geste sur des mannequins 
au cours d’un atelier de pratique.

Très attentifs et curieux, les élèves ont posé des questions pertinentes et participé avec beaucoup d’intérêt aux différents 
exercices.

A l’issue de la session, chaque participant a reçu un diplôme délivré par le formateur au nom du préfet.
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CCAS

Soirée festive au profit du CCAS – dimanche 11 août

Nous vous donnons rendez-vous pour l’ouverture de la fête votive le dimanche 11 août à partir 
de 19h, sur la place du Cluz,  pour un repas convivial animé par l’orchestre GROUPE SENSATION. 

Au programme : variété, musette, latino, rock années 80.

Au menu, nous proposons cette année : gardiane de taureau/riz.

Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles - 
CIDFF

Une permanence juridique sur rendez-vous, anonyme et gratuite, est organisé à 
Calade, 1 rue de la Poterie à Sommières 
Sur rendez-vous le 3éme vendredi du mois de 9h à 12h, tel 04 66 63 20 20.

Une permanence emploi formation, vie familiale et lutte contre les violences est assurée 
par une psychologue à Nîmes, 20 rue de Verdun, sur rendez-vous tel 04 66 38 10 70.

Pour toute information complémentaire: www.cidff30.fr

CALADE PRO Sommières

Destiné aux personnes en recherche d’emploi ou de formation, CALADE PRO 
propose un accompagnement personnalisé selon les objectifs et les problématiques 
de la personne. Des entretiens individuels et des ateliers collectifs sont mis en place. 
Une évaluation socio-professionnelle permet d’identifier les difficultés et de faire 
émerger les projets et les métiers à cibler.

Un bilan de compétence est établi pour élaborer le CV et la lettre de motivation 
ainsi qu’une préparation individuelle ou collective à l’entretien d’embauche.

Informations collectives à 9h30 les 9 septembre et 21 octobre, 1 Rue de la Poterie, Sommières. 
 TEL : 04.66.93.20.20 – www.calade.org 

Atelier « conseil en image » 

Aujourd’hui convaincre passe d’abord par l’apparence et l’image que l’on renvoie, c’est un facteur de réussite. L’atelier 
« conseil en image » propose une valorisation de votre personnalité pour faire la différence (conseils pour entretiens 
professionnels, mise en valeur vestimentaire, astuces beauté, conseils en coiffure).

Ouvert pour un public en démarche d’insertion sociale et/ou professionnelle, cet atelier est proposé par le CCAS de 
Générac. Il se déroule sur une demi-journée dans ses locaux, avenue Yves Bessodes. Prendre rendez-vous au 04.66.01.94.01 
ou par mail lelabo.ccas@gmail.com
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Festival Sauta Rock

Le samedi 18 mai à partir de 18 heures, le parc Des Aubrys a été 
transformé en salle de concert par les membres de la toute jeune 
association « A fond de sauce », pour accueillir 5 groupes de musiciens 
rock.
Une mauvaise météo n’a pas découragé ces jeunes passionnés, qui, 
après avoir installé les instruments dans le parc et procédé à tous les 
réglages, ont décidé de transporter et réinstaller tout le matériel dans 
la salle des fêtes.
Les groupes se sont succédés sur la scène avec complicité et entraide :
Chireggaetoots, Burning smashing ouiches, Leaving traces, Very good 
trip et le groupe de Stéphane Portelli qui a conclu le festival.
 « L’Atelier », notre food-truck aubaisien a assuré la restauration et a su 
régaler chacun, fidèle à sa renommée.
Le public, jeune et moins jeune, aubaisien ou d’ailleurs, est venu 
nombreux participer à cette soirée conviviale.
« A fond de sauce » née de la passion de 6 jeunes pour la plupart 
aubaisiens, a réussi son défi : créer un évènement culturel dans leur 
village.

Ensemble CALLIOPE - Choeur et Orchestre 

L’orchestre Calliopé est né en septembre 2008 de la volonté de son chef Laurent Richard de faire partager à de jeunes 
musiciens les joies de la musique de chambre.
Il est composé d’une trentaine de musiciens, professionnels et d’amateurs, issus pour certains de l’école de musique de 
Laurent Richard

L’orchestre Calliopé interprète des œuvres complètes en version symphonique et en accompagnement de chorales.
Les chœurs de Calliopé c’est l’union de 2 chorales qui forme un grand ensemble vocal d’une soixantaine de choristes =
- La chorale Calliopé de Nîmes, également née sous l’impulsion de L. Richard. 
- L’ensemble vocal de Sommières 

Tous ces chanteurs abordent un large répertoire sacré et profane. 
Le rythme de travail est soutenu, mais l’ambiance est fraternelle, mélange d’entraide et partage des valeurs.
Le chef d’orchestre, Mr Laurent RICHARD, est nîmois d’origine. 
Il a fait toutes ses études au Conservatoire de Nîmes. 

Il a obtenu de nombreux prix notamment en Formation Musicale (classe de Claire Mouginot), en Alto (classe de Monique  
Patris de Breuil), en Musique de Chambre (classe d’Elizabeth Degrenand).
Directeur de son école de musique à Nîmes, Dions et St Dionisy, il anime avec énergie et passion l’ensemble Calliopé, en 
créant une couleur unique faisant ressortir toute l’essence de l’art musical.

Le 20 Juillet, sur la place du château, il nous propose un programme riche et varié avec = Strauss, Mozart, Brahms, Verdi, 
Haendel, Offenbach, Bizet mais aussi John Williams.
Nous vous attendons nombreux pour notre traditionnel concert annuel sur la place du château.

COMMISSION DES FESTIVITÉS
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COMMISSION DES FESTIVITÉS

Fête votive 2019 
Programme prévisionnel

• Vendredi 9 Août

Aubades côté Villetelle
19H00 - Vernissage de l’exposition artistique qui se tiendra 
du 10 au 18 août dans les salles voûtées du château dont 
le thème sera = 
« Paysage de la Garrigue à la Camargue »

• Samedi 10 Août

Aubades dans le village
18 H Tienta sur le Plan organisée par l’association « Arte y 
toro ».

• Dimanche 11 Août

Aubades dans le village
16H30 - Course de taureaux neufs - Trophée Club taurin La 
Bourgino
 Manades = Paulin – Saumade - Martini
20H00 – Soirée avec le groupe « Sensation » avec 
restauration au profit du C.C.A.S.

• Lundi 12 Août

Aubades côté Congénies
Concours de boules organisé par le café de la Renaissance 
= Jeu Provençal

• Mardi 13 Août

Aubades côté Aigues-vives
18 H 00 - Course de vaches avec la participation d’une école 
taurine
21H00 – Loto organisé par l’E.S.A.A. sur la place du Cluz

• Mercredi 14 Août.

12H00 = Abrivado – Manade Aubanel -
16H30 = Course de taureaux neufs organisée par le Club 
taurin La Bourgino
18H30 = Bandido – Manade Aubanel -
21H30 = Course de nuit sur le plan organisée par la jeunesse 
– Entrée = 3€
Apéritif dansant et bal animés par l’orchestre « ABRAXAS » 

• Jeudi 15 Août - Journée de la municipalité

9H00 - Déjeuner aux prés à la manade de la Vidourlenque 
en partenariat avec la jeunesse 
Animation par la pena de La Vaunage
12H00 – Abrivado – Manade Aubanel – 
Départ des prés de la manade de la Vidourlenque
16H30 - Course de taureaux neufs organisée par la 
municipalité – 
 Manade Raynaud.
18H30 – Bandido – Manade Aubanel
21H30 = Spectacle Camarguais – Manade Aubanel 
Apéritif dansant et bal animés par l’orchestre «PUZZLE»

• Vendredi 16 Août 

12H00 = Abrivado – Manade Aubanel -
16H30 = Course de taureaux neufs 
18H30 = Bandido – Manade Aubanel -
21H30 = Course de nuit sur le plan organisée par l’ESAA
Apéritif dansant et bal animés par l’orchestre « CHABERT 
AND CO »

• Samedi 17 Août - Journée du Club Taurin la Bourgino

9H00 - Déjeuner aux prés à la manade de la Vidourlenque 
12H00 – Abrivado – Manade Aubanel 
16H30 - Course de taureaux neufs.
18H30 – Bandido – Manade Aubanel 
21H30 = Course de nuit sur le plan
Apéritif dansant et bal animés par l’orchestre «Version 
Electrique» 

• Dimanche 18 Août

12H00 – Abrivado – Manade Aubanel – 
16H30 - Course de taureaux neufs organisée par le Club 
taurin la Bourgino
18H30 – Bandido – Manade Aubanel
21 H30 – Ciné Bouvine sur le plan
Apéritif dansant et bal animés par l’orchestre «NO NAME »

Ce programme élaboré avec tous les participants, n’est que prévisionnel.
Le programme définitif et plus complet sera diffusé sur l’affiche officielle de la fête.

(Les aubaisiens absents les jours des aubades peuvent s’inscrire à la mairie pour bénéficier d’une « empègue » s’ils le 
désirent)
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COMMISSION DES FESTIVITÉS

Championnat RC-Rally-Sud

Les 13et 14 avril 2019, nous avons eu l’honneur d’accueillir la deuxième manche du championnat RC-RALLY-SUD.
Pas moins de 20 pilotes étaient présents, venant de différentes régions (Alpes Maritimes, Rhône Alpes, Région Centre ...) 
A noter que 3  jeunes femmes ont pris part à la compétition.

La course s’est déroulée sur 2 jours sous un beau soleil avec un début des hostilités à 12h le samedi pour finir le dimanche 
à 14 h avec la traditionnelle remise des prix .

3 catégories étaient représentées : 2 roues motrices, WRC2 et WRC.

La bataille fut intense pendant ces 2 jours de compétition et si, en tête le lyonnais Xavier ANSELEM laissa peu de chance à 
ses poursuivants, la bagarre, derrière, fit rage et les places d’honneur se sont échangées tout au long de la course .

En 2 roues motrices c’est finalement, Michel BERTY qui l’emporta devant Yann GOSSELIN et Audrey MONTSALLIER.
En WRC2, la jeune Audrey remporta sa deuxième course consécutive devant une autre pilote Virginie HEYNRAET et 
Philippe BEOLETTO.

En WRC, Xavier ANSELEM gagna “haut la main” la catégorie et également, le rallye devant Vincent CAVARD et David 
WILLEME.
Le podium final a donc été entièrement lyonnais.

Durant tout le week-end, un fil rouge a été 
organisé afin de faire découvrir la discipline, 
avec le prêt de voiture, permettant ainsi 
aux jeunes et moins jeunes de s’essayer à ce 
loisirs.

L’association tient à remercier toutes les 
personnes qui ont œuvré pour permettre 
que cette manifestation se déroule dans 
des conditions optimales, notamment, le 
FOOD TRUCK L’ATELIER pour l’intendance et 
la société  AUTO VITRAGE AZUREEN pour la 
logistique.

Rendez-vous en 2020.
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COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES

Bons d’achat pour l’entrée en 6°

Les élèves de 6° bénéficieront d’un bon d’achat pour l’acquisition de fournitures scolaires. Ce bon de 40 euros est utilisable 
en une seule fois à la papèterie de l’Avenir à Sommières.
Il sera délivré à tout élève rentrant en 6° (tout établissement confondu) domicilié sur la commune.

Disponible en mairie sur présentation d’un certificat de scolarité pour l’année scolaire 2019/2020, à partir de la rentrée et 
jusqu’au 30 octobre.

Commémoration du 8 mai 1945

De nombreux élus du Conseil Municipal des Jeunes ont 
participé activement à la Cérémonie du 8 mai .
Les jeunes se sont impliqués dans la lecture de textes écrits 
par Circé, Lucie et Charly, 3 lycéens aubaisiens.
Ces derniers étaient lauréats au concours national 
académique de la résistance en 2018 sur le thème 
«S’engager pour libérer la France»
Leurs mots ont su trouver le chemin de nos cœurs.
«Le verbe résister doit toujours se conjuguer au présent» - 
Lucie Aubrac

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES

ECOLES

Voyage scolaire des CM2 dans le Vercors

Cette année encore, les CM2 se sont 
rendus une semaine dans le Vercors 
début juin... Au programme, Musée de la 
Révolution à Vizille, puis de nombreuses 
visites et activités en lien avec le 
thème «Résister dans le Vercors» (des 
visites mais aussi des randonnées à la 
découverte des richesses de la nature). 
Des guides agréablement surpris par 
des élèves attentifs et intéressés... et, par 
ne rien gâcher, du grand beau temps 
toute la semaine...
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Notre joli préau

Depuis le début de l’année, les élèves du CP au CM1 ont travaillé sur un projet 
d’embellissement du préau : les CP, avec Agnès Mourey, ont fabriqué un beau 
« chemin tactile » en céramique ; les CE2, sous la houlette de SUNRA, ont peint 
une magnifique fresque murale sur les murs fraichement repeints par les services 
municipaux ; enfin, les CM1, guidés par Clotilde Gontel, ont réalisé un superbe 
vitrail.
Les parents, les membres de la municipalité et l’équipe enseignante, réunis le 9 
juin autour d’un buffet frugal, ont pu féliciter les grands et les petits artistes qui 
avaient aussi préparé, pour l’occasion, une exposition retraçant les diverses étapes 
de leurs créations ! 
Ce triple projet artistique a pu voir le jour grâce aux fonds de la coopérative 
scolaire.

Projet jardinage  - CP et CE1/CE2

L’équipe des services techniques  a fabriqué 4 superbes  jardinières avec du matériel de récupération, un grand merci à 
elle !
Puis, les enfants des deux classes ont planté des tomates cerises, des fraises, toutes sortes de plantes aromatiques et de 
fleurs comestibles et semé des radis.
Les élèves vont arroser  quotidiennement et ils ont  également placé des cannes pour les tomates. 
Le jardinage demande une attention constante, mais ensuite, il y a un grand plaisir à déguster !
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Dans le cadre de la mise en sécurité des déchetteries, notre 
site d’Aubais sera prochainement équipé de garde-corps 
sur les différents quais. Ces travaux, programmés courant 
juillet 2019, nécessiteront une fermeture du site durant 2 à 3 
jours (les dates vous seront communiquées ultérieurement 
via le panneau lumineux, infoflash et les réseaux sociaux).
Cette obligation légale de sécurisation a pour vocation de 
permettre aux usagers de décharger leurs déchets en toute 
sécurité en supprimant notamment le risque de chute dans 
les bennes. Ce dispositif ne permettra cependant plus aux 
camions plateaux et autres grosses remorques de 
« benner » leurs déchets, seule une décharge à la main 
pourra être réalisée. Seule la déchetterie de Vestric sera 
accessible pour « benner » les gravats et végétaux. Celle-
ci fait actuellement l’objet d’importants travaux afin de 
permettre un vidage simple et sécuritaire aux usagers. Le 
badge magnétique, dont les modalités d’acquisition seront 
détaillées ci-dessous, sera obligatoire pour pouvoir accéder 
au site de Vestric.

Par la suite d’autres aménagements seront également 
réalisés dans un futur proche dont notamment la mise en 
place d’un dispositif de contrôle d’accès.
Votre carte papier actuelle sera donc remplacée par un 
badge magnétique. Pour vous le procurer, il vous suffit 
de vous rendre DES MAINTENANT sur le site internet de la 
Communauté de Communes www.ccrvv.fr pour réaliser 
votre démarche en ligne ou de récupérer un formulaire 
de demande auprès de la mairie. Vous devrez fournir un 
justificatif de domicile de moins de 3 mois et une copie de 
la carte grise de votre véhicule. 
Il ne sera attribué qu’un seul badge par foyer sur lequel vous 
pourrez associer 3 personnes et cartes grises maximum.
Le badge sera à retirer à la mairie environ 2 à 3 semaines 
après votre demande.
Ce badge vous donnera accès à toutes les déchetteries de 
la Communauté de Communes ainsi qu’à la plateforme de 
végétaux.

Pour plus d’informations, vous pouvez joindre la 
Communauté de Communes au 04 66 35 55 55.

La Déchetterie

Le câprier

Les aubaisiens sont fiers de posséder un câprier depuis des décennies. Il fait partie 
intégrante de notre patrimoine, et certains habitués viennent lui rendre visite et 
surveillent avec bienveillance sa floraison.

Notre câprier ou capparis spinosa L est un arbrisseau robuste. Il pousse sans 
difficulté dans les sols pauvres et même dans les roches des vieux murs, comme 
c’est le cas chez nous.  On en trouve peu en France ailleurs que dans les régions 
Méditerranéennes.

Le saviez-vous ?

Ce sont les boutons floraux qui confits dans le vinaigre donnent les câpres si 
appréciées dans la cuisine méditerranéenne.
Partez à sa recherche à travers le vieux Aubais….
Vous le trouverez dans le nouvel écrin de la rue Grousset rénovée.
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Association Gardoise d’Assitance aux 
Sinistrés des Sècheresses

Mairie de Calvisson, Grand Rue, 30420 CALVISSON
email : agass30420@gmail.com Téléphone : 06 78 69 90 43

Lancement de la démarche en mairie pour la sécheresse de 2018
 

Comme l’année dernière, l’AGASS  met à votre disposition, dès maintenant, un modèle de lettre 
à personnaliser pour signaler vos désordres sur votre habitation auprès de votre mairie si vous êtes 
victime de la sécheresse de 2018.  

Cette déclaration dument complétée est à adresser à votre maire  qui engagera la procédure de 
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle au titre des mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols auprès de la préfecture de rattachement, en 
respectant impérativement les délais (30 juin 2019)  pour que cette demande soit recevable. 

Cette démarche individuelle est indispensable  et engage chaque administré concerné par ce problème.  
Si vous ne vous signalez pas, la mairie n’enclenchera pas la procédure. 
Vous êtes concerné (e) s, pensez à nous indiquer si vous avez effectué la démarche. 
N’oubliez pas de noter scrupuleusement ce que vous avez constaté sur un cahier afin de suivre l’évolution 
des désordres.

AGASS vous rappelle la nécessité d’attendre l’avis de la Commission Interministérielle proposant ou pas 
du Ministère de l’Intérieur la prise d’un arrêté de catnat sécheresse à paraître dans le Journal Officiel 
pour prévenir votre assurance. Vous disposerez de 10 jours ouvrés pour contacter par courrier votre 
assureur (lettre  type de déclaration fournie par notre association le moment venu).

Un travail en commun avec votre association.
Afin de bénéficier des meilleurs conseils et de soutien dans votre démarche, n’hésitez pas à nous tenir 
informés régulièrement du déroulement de vos actions.

L’AGASS  vous transmettra toute information susceptible de suivre l’évolution du dossier et reste  à votre 
disposition pour tout problème au 06 78 69 90 43 et agass30420@gmail.com  

La Présidente, Daniela RODIER 

FORUM DES ASSOCIATIONS

Pour sa 6ème édition, le forum des associations se tiendra le SAMEDI 7 SEPTEMBRE dans le parc Des Aubrys 
de 9h à 12h. 

Toutes les activités culturelles et sportives seront représentées par les associations aubaisiennes qui les organisent. Cette 
matinée met en valeur la richesse associative du village et l’implication des bénévoles dans chaque discipline.

Venez vous inscrire, inscrire vos enfants, ou découvrir une nouvelle passion !!!

A cette occasion, une buvette et une vente de gâteaux, au profit du CCAS, seront à disposition des visiteurs.

Entrée libre à partir de 9h au parc Des Aubrys (ou salle des fêtes en cas de pluie).
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Artistes Nomades
« Sans gaz ni trompette #3 »

 Le rendez-vous de « sans gaz ni trompette », initié par Luc Lerouge et Guiome David des Artistes Nomades à 
Aubais est désormais devenu incontournable. Pour sa troisième édition c’est Julien Bouissou, artiste localement reconnu 
qui sera le commissaire de cette saison d’été des « 4 saisons de l’art ».
 L’enjeu de « sans gaz ni trompette » a pour objectif, de rassembler, de créer une relation et une confrontation 
d’œuvres de formes et de médias différents. Associer des singularités, une variété des possibles, une somme d’individualités 
très marquées sont le résultat d’une exposition collective qui forme un tout, une atmosphère particulière dans une vieille 
marmite que sont les locaux patrimoniaux du château et du lavoir d’Aubais. 
 « sans gaz ni trompette » est une présentation d’œuvres multiformes, c’est ainsi que la performance rentre dans ce 
contexte comme une forme d’expression à part entière et non comme  une animation de vernissage. Elle sera consacrée 
par une soirée spécifique, lors d’une journée qui lui sera dédiée. Comme toute forme d’art, la performance a son lieu, son 
support, sa matière, sa lumière, sa futilité, sa mémoire, sa destination, son goût, son odeur, son ouïe, son toucher. Elle vit 
l’instant de sa représentation avec le médium du corps de l’artiste et le regard du spectateur qui lui donne vie. 
 L’authenticité artistique proposée par les artistes où chaque œuvre prend sa place et n’appelle pas au marketing 
culturel. Les œuvres s’influencent les unes les autres dans un terrain de jeux très divers, des œuvres permanentes, in situ, 
éphémères qui interpellent les codes de l’art contemporain mais aussi les codes de l’expression tout court pour nous 
interroger sur notre rapport au monde.

Luc Lerouge
Les Artistes Nomades
2019

Accueil humanitaire: la solidarité en actes à Aubais

Notre association a, durant sa première année de fonctionnement, travaillé pour se donner les moyens d’une solidarité 
concrète.

Avec les collectifs des villages voisins qui accueillent des réfugiés, nous avons travaillé pour coordonner nos actions 
solidaires.

Le 18 mai s’est déroulée, avec les acteurs de tous ces collectifs, une rencontre de témoignages et d’échanges sur l’accueil 
humanitaire, avec la participation de représentant(e)s d’organisations humanitaires et d’organismes ayant en charge 
l’accueil des migrant(e)s.
 
Le 22 mai, au travers du couloir humanitaire mis en place par les gouvernements et avec l’aide de nos amis de l’Entraide 
Protestante, nous avons accueilli en gare de Nîmes, 2 jeunes syriens victimes de la torture et de la répression dans leur 
pays d’origine. Nous les avons installés dans un logement que nous avons loué et aménagé à Aubais. En lien avec les 
pouvoirs publics, nous travaillons à la mise en place de leur insertion: prise en charge des loyers et du budget alimentaire, 
accompagnement dans l’apprentissage du Français, aide aux transports vers les administrations et les courses, mise en 
place d’un réseau de solidarité et convivialité autour d’eux...

Toutes ces actions sont possibles grâce à la générosité de nos adhérent(e)s et de nos ami(e)s. Plus nous serons nombreux, 
plus nous serons efficaces.. Nous serons heureux d’accueillir toutes celles et ceux qui souhaitent participer à ces actes 
citoyens de solidarité.

Si vous souhaitez plus de renseignements ou participer à cet accueil, vous pouvez contacter :
Florence au 04 66 80 20 41 ou Andrée au 06 83 27 08 85

Merci d’avance de la part du collectif

Collectif citoyen d’accueil des migrants Aigues Vives - Aubais
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Rencontre  à la Chapelle de Saint-Nazaire

Ce 24 avril 2019, la Chapelle accueillait 70 enfants  avec leurs 
accompagnateurs, venus de toute la région d’Occitanie,  au 
cours d’une  randonnée de 3 jours à vélo.
Après avoir laissé leur bicyclette, la visite de la  Chapelle 
s’imposait, commentée par M. Dubreuil, trésorier de notre 
association.
Très intéressés par cette découverte et après une pause bien 
méritée, ils repartaient rejoindre leur camping.

Visites de la Chapelle

Les visites de la Chapelle organisées par l’Ensemble paroissial de Vauvert-Vergèze  sont reconduites les dimanches 
après-midi  

du 2 juin au 21 juillet  et du 1er  septembre au 27 octobre 2018
De 16 H  à 19 H

Les Amis de Saint-Nazaire

36ème Edition des Journées du Patrimoine

Programmée les 21-22 septembre prochains, élargie au 20 septembre pour les scolaires, cette 36ème édition s’articule 
autour du thème européen «Arts et divertissement». Car le patrimoine revêt de nombreuses facettes et associe toutes 
les pratiques. Le divertissement en est, que ce soit à travers les arts du spectacle, patrimoine vivant, et leurs édifices, les 
pratiques festives et physiques (édifices sportifs) et les jeux traditionnels. Tout ce patrimoine culturel immatériel sera à 
l’honneur durant ces 3 journées

A cette occasion, la Chapelle de Saint-Nazaire d’Aubais sera ouverte :
Le Samedi 21 et  Dimanche 22 septembe 2019

De 10 H 30 à 12 H et 15 H à 19 H

  

Messe
Samedi 27 juillet 2019 à 19 Heures

 à la Chapelle de Saint-Nazaire 

Repas champêtre 
Dimanche 28 juillet 2019 

à partir de 20 Heures
au Parc des Aubrys

Organisé par l’Association
« Les Amis de Saint-Nazaire »

au profit de la rénovation de la Chapelle
(En cas de mauvais temps, le repas se fera 

à  la Salle des Fêtes)

Fête de Saint-Nazaire d’Aubais
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Familles Rurales
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COURS DE MODELAGE AUBAIS

Jeudi 18h30 - 20h30 à partir de septembre 2019 
Tarif  :> 90€ le trimestre (matériel compris) + 
cotisation annuelle à l’AFR
Lieu : Centre du village à préciser

Différentes techniques vous nseront proposées 
telles que ronde bosse(3 dimensiosns) , haut relief, 
colombin, etc..
Eccompagnement possible sur un projet personnel

Richard Granado a été formé à, la sculpture 
himalayenne auprès de 3 maîtres sculpteurs du 
Bouthan. Il travaille l’argile depuis plus de 30 ans et 
a reçu le 1er pris du jeun crateur en 1990 à Grenoble. 
Il forme depuis de 
nombreuses années des 
étudiants en France et à  
l’étranger et intervient 
régulièrement au 
musée Georges Labit à 
Toulouse en tant que 
formateur.
Contact 06 24 75 81 78 
/ richarg.granado8@
orange.fr

AMAP
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Nous avons fêté les 100 ans de Madame 
SANCHIS dans notre local  le jeudi 16 mai 2019 . 
Nous avons partagé avec elle une coupe de champagne et 
une fougasse qu’elle apprécie particulièrement. Christiane 
Lozet lui a offert de la part du club un petit cadeau en 
souvenir des bons moments passés ensemble. Cette 
centenaire est membre de notre club depuis 40 ans. Elle 
est donc la plus ancienne et nous lui souhaitons de se 
maintenir  en aussi bonne forme. 

Le lundi 13 Mai ,  Denise et Régis nous ont organisé une 
journée pique nique autour de Congénies . Nous avons 
tout d’abord été accueillis sur la voie verte pour  un petit 
déjeuner concocté par Denise. Après avoir pris des forces, 
nous sommes partis à la découverte des bois de Congénies 
guidés par Régis.Vers midi nous nous sommes tous 
retrouvés, marcheurs et non marcheurs pour un apéritif et 
repas pris dans une pinède à l’abri d’un fort mistral  . Cette 
journée  a été très conviviale.  

Début Juin , nous partons en croisière fluviale dans  les Iles de la lagune du  Pô;  nous visiterons également Venise et  
Vérone .

Rappel pour les  marches : elle ont lieu tous les Lundi de 8H30 à 10H30 ,  départ  place du château et pour celles du jeudi 
départ 8H30 place du château pour une durée d’environ 3H.

Les jeux du vendredi sont assurés par Christiane Lozet au club, salle Jeanne Briard. N’hésitez pas à vous renseigner auprès 
d’elle au 04 66 80 22 33 .

Les cours d’informatique du mercredi  sont assurés par Mr. Dominique Prudhomme secondé par Marie- Jeanne Philippe 
et Christian Alle. Les cours pour débutants  ont lieu  de 14 heures à 15 heures, salle Jeanne Briard et pour les autres de 15 
heures à 16 heures au même endroit.
Apportez vos ordinateurs portables ou vos tablettes , la connexion se fait sur place très facilement.

Le bureau   souhaite à tous  de bonnes vacances d’été.

Les Amis d’Aubais

Club Athlétique Aubaisien
Salut à toutes et à tous,
L’été arrive ! Bientôt la plage alors vite en route pour un programme de remise en forme à la salle.
Vous avez la possibilité de vous inscrire pour le restant de la saison (jusqu’à fin août).
N’hésitez pas à venir faire une séance d’essai à la salle.
Sportivement,
L’équipe du CAA

Horaires d’ouverture :
Du lundi au samedi = 8h30-21h NON-STOP

Fermé le dimanche
Contacts :

ca.aubais@gmail.com
Tél. 06 23 72 17 43
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Foyer Rural :  Résultats du concours d’écriture 2019
Le thème était « Voyage »  
Classe de CP 
1er          N°118    Adam KASMAREK
2ième      N°124     Paola MONTEIRO
3ième      N°116   Poppy HUSTER  N ° 130 Ylan YALAOUI

Classe de CE1
1er            N°30   Zélie EGERT N° 64 Noémie SAVORNIN
2ième       N°29  Louise DUVIGNAU N°61 Loélio LOPEZ
3ième       N°32 Clara FRACHON N° 52 Romane BESSAGNET

 Classe de CE2
1er       N°47   Blanca MOLINA N° 70 Maïa XAVIER SUBE
2iéme N° 67    Malo OLLAGNIER N°86 Cali HERNANDEZ
3iéme  N° 45    Lily GALVEZ   N° 42 Will CLOUTIER

 
Classe DE CM1
1er         N° 75   Elisa BEAUMEL
2iéme     N°14 Eloi GAUCEL HUREAU N° 15 Circé DEDUZIERE 
3iéme     N°23   Anja JACOB N° 87 Léonie LE DOUCEN

Classe de CM2
1er     N°7          Baptiste SOUTADE
2ième N ° 22      Nina FILLODEAU

Adulte    N°99      Jean TUZET
                   N° 98     MIREILLE JOLLIOT

CP

Je suis allé en Thaïlande avec mon papa, 
ma maman et ma mamie.
Moi, j’ai fait un câlin au bébé tigre. J’ai vu 
des crocodiles et des éléphants.
J’ai appris à dire « Ka pum kap » ( merci ) et 
« Sa oi dikap » ( s’il te plait ).
Adam KASMAREK

CE1

Voyage au Kenya.
En voyage, j’étais allée au Kenya et j’ai fait plein de belles choses, 
c’était trop bien. J’ai fait de la baignade et je suis allée à la mer........
Zélie EGERT

Le voyage de rêves.
Dans mon voyage de rêves je vois tout mon univers imaginaire. Je 
vois des champs de fleurs jaunes, rouges et bleues et des oiseaux 
qui volent dans le ciel.........
Noémie SAVORNIN

CE2

Le voyage au pays des animaux et sucreries.
Quand j’étais petite, je suis allée au pays des animaux et 
sucreries. Je suis montée sur un nuage en barbe à papa, il y 
avait des cannes à sucre devant pour faire les poignées et 
le conduire. Je suis allée dans une montagne de bonbons 
et j’ai réussi à monter au bout et à mettre mon drapeau. J’ai 
vu plein de chats dans les rues, tous les colliers étaient en 
pâte de fruits… 
Blanca MOLINA

Au Sénégal
Cette année, dans ma maison nous avons accueilli Jojo. 
C’est mon cousin, il vient du Sénégal. Il est très drôle, tout 
le monde l’adore. 
Il vient d’un petit village de pêcheurs sur une petite côte. je 
rêve d’y aller. Maman et Dadou m’ont dit: 
« Tu pourras y aller un jour »........
Maïa XAVIER SUBE

CM1

Les voyages.
Si j’étais un oiseau, je volerais vers Bordeaux.
Si j’étais une baleine, je nagerais jusqu’à la Corse.
Si j’étais un cheval, je galoperais en direction de l’Espagne.
Si...........
Elisa BEAUMEL

CM2

La grande aventure.
Le voyage que je vais vous raconter est le voyage de ma 
tatie que je ferai plus grand.
Je partirai en avion pendant douze heures avec des objets 
de survie. Arrivé là-bas, je m’enfoncerai dans la forêt...........
Baptiste BOUTADE

ADULTES

Voyager c’est sortir, découvrir autre chose, aller ailleurs.
Pour moi il y a trois visions qui m’entrainent ailleurs:
-  un feu de bois, le crépitement et la danse des flammes autour des bûches dans l’âtre…
l’eau d’un torrent, son bruit de cascade lancinant et entêtant dans l’odeur des peupliers…
et l’océan, ses vagues le nez dans le vent.
Et c’est avec ce spectacle marin que je voyage le mieux. L’horizon fixe et rigide contraste avec le mouvement perpétuellement 
variable du flux et reflux de l’eau;.........
Jean TUZET

Extraits des textes :
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La fin de saison est riche en résultats et bonnes nouvelles pour nos judokas.

Le tournoi des 4 saisons prenait fin le 22 mai à Bezouce. Nos judokas obtiennent 
de belles récompenses.
Noah Guiraud, Charlie Wallart et Alexi Rebouta sont samouraïs de bronze.
Kieran Balp et Clarence Laurent terminent samouraïs d’argent !!

Suite à leurs belles performances en individuel, Lucas Gouillart et Lucas Jourdain 
étaient sélectionnés dans l’équipe du Gard pour représenter notre département 
lors de la coupe de France par équipe de département. Lucas Gouillart avait 
réussi également à se qualifier pour la coupe de France individuel minime. 
Malheureusement il n’a pas pu participer car il était blessé. Nous lui souhaitons 
un prompt rétablissement et espérons qu’il parviendra à décrocher sa sélection 
l’année prochaine. Pour l’autre Lucas cette compétition  regroupant les meilleurs 
judokas de France restera une belle expérience !!

Nos cadets ne sont pas en reste. Après avoir validé brillamment  les épreuves 
techniques et de kata, il ne restait à Emily Zaragoza et Maël Feron qu’à marquer 
des points en compétition pour décrocher la ceinture noire. Ils sont allés combattre 
à Saint Cyprien lors du grand prix régional. Tous les deux ont fait une belle journée 
remportant de beaux combats et se classant 3ème. Emily marque 30 points et Maël 36 points ce qui était prometteur.
Pour tenter de finir les points, ils ont ensuite combattu le week-end suivant à  Narbonne. Maël très en forme ajoute 30 
points supplémentaires et il ne lui manque au moment où nous écrivons ces lignes plus que 6 points, soit un combat 
gagné, pour devenir ceinture noire ! Il tentera d’atteindre cet objectif le 2 juin à Ceyrat (à côté de Clermont Ferrand) lors 
du critérium de France cadet pour lequel il s’est qualifié. Vous pourrez suivre son résultat sur notre site.
Emily n’avait plus que 10 points à marquer. Chose faite dès le premier combat grâce à un ippon expéditif ! Elle rejoint ainsi 
les autres ceintures noires formées au club et son sourire en dit long sur sa joie et son soulagement !

La remise des ceintures a été faite pour les judokas Aubaisiens le 7 juin à l’occasion de la soirée de fin de saison qui fut 
une réussite.
Le dernier cours a eu lieu le jeudi 20 juin, place aux vacances bien méritées!!

Nous félicitons nos judokas pour leur engagement et leurs résultats ! Un grand merci également à nos bénévoles, aux 
parents et à la mairie pour leur soutien sans faille.

Nous serons présents lors de la journée des associations le 7 septembre et nous tiendrons une permanence 
inscriptions et renseignements le jeudi 5 septembre de 17h30 à 19h au dojo. 

La reprise des cours de judo est fixée au lundi 9 et la reprise des cours de gymnastique seniors au mardi 10 septembre. 
N’hésitez pas à venir faire des essais, c’est gratuit.
 
Bonnes vacances!

Judo Club Aubaisien

Voilà un an que le parc photovoltaïque du village produit de l’électricité, conformément 
aux attentes. Ce parc, financé et géré par un collectif citoyen, est la première réalisation de 
l’association «Les Survoltés». C’est une belle réussite pour le village (reprise par France2,Brut, 
France Inter et de nombreux médias) mais les adhérents ne comptent pas en rester là et 
d’autres projets sont prévus pour les années à venir !
En particulier, nous espérons, avec l’appui de l’ADEME et de la Région Occitanie, mettre 
en place un mécanisme de conseil et de soutien aux familles et aux petites entreprises qui 
désirent «franchir le cap» de la transition énergétique. Alors si vous avez un projet, quelque 
soit sa taille, n’hésitez pas à prendre contact avec l’association.
Chauffe-eau solaire, panneaux de production électrique en auto-consommation, ou simple 
question de curiosité: l’association se fera un plaisir de vous aider «à passer la seconde» ! 
Et si vous n’avez pas de projet, mais partagez nos convictions, n’hésitez pas à nous soutenir en adhérant à l’association !

Les survoltés passent la seconde !
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CHRONIQUE DES ASSOCIATIONS

SALSA CUBAINE
Mardi et jeudi de 20h à 21h
Des cours ludiques, festifs et ouverts à tous pour danser une salsa 
intense et subtile.

PRACTICA CUBANA ( 100% musica cubana)
Tous les 1ers et 3èmes jeudis de chaque mois de 21h à 22h
On se retrouve pour danser «en mode soirée»
Ambiance conviviale et progrès assurés !
La pratique est ouverte à tous. Il n’est pas nécessaire d’être inscrit au 
cours pour y participer.

STAGES
4 stages répartis sur l’année pour découvrir la salsa cubaine et/ou 
enrichir sa danse et son style
Rueda,laides style,écoute musicale...Des moments d’apprentissage et de pratique très joyeux où émulation, convivialité 
et plaisir sont toujours au rendez-vous

PILATES
Gainages, assouplissement, musculation, relaxation...on 
se fait du bien
Cours mixtes qui s’adressent à tous ! 
Mardi de 10h30 à 11h30
Jeudi de 19h00 à 20h00

Les cours et les stages sont animés par Nathalie Ollier
Danseuse et professeur diplômée d’Etat

Cours d’essai gratuit, venez essayer !!

TOUTES LES INFOS

Association So Danse
06 70 47 03 18
Facebook/SO DANSE

SO DANSE

Sport XP

Pour tous renseignements , veuillez nous 
contacter par mail :contact@sport-xp.fr



Sport XP
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AGENDA

Juillet 2019

Samedi 6 juillet gala de fin d’année association« Baila Flamenco » Salle des fêtes
à partir de 19h

Samedi 13 juillet
Apéritif dansant avec l’orchestre « Kashmir »

Soirée grillade organisée par l’amicale des propriétaires et 
chasseurs d’Aubais

Place du Cluz
à partir de 19h

Samedi 13 juillet Distribution des lampions place du Chemin Neuf
suivi de la retraite au flambeau

(monument aux morts) 
à partir de 21h30

Samedi 13 juillet feu d’artifice Place du Cluz
22h30

Samedi 20 juillet Concert «Calliopé» place du château 
à 21h30

Dimanche 28 juillet Repas de fin d’année association « les amis de st Nazaire » Parc Des Aubrys
à partir de 20h

Août 2019

Vendredi 9 août  Vernissage Expo ouverture de la fête votive salle voûtée du château 
à 19h

Samedi 10 août Tienta place du château à 18h place du château 
à 18h

Dimanche 11 août Soirée festive CCAS Place du Cluz
à partir 19h

Du 14 au 18 août Fête votive

Septembre 2019

Samedi 7 septembre Forum des associations Parc Des Aubrys
9h

Samedi 21 et Dimanche 
22  septembre Journées Européennes du Patrimoine

Samedi 28 septembre  Soirée Cinéma place du Chemin Neuf ( monuments aux morts )
à 21h
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AUBAIS PRATIQUE

MÉDICAL

VIE QUOTIDIENNE

N° À SAVOIR
Pompiers : 18 (fixe) 112 (portable)

SAUR (Eau potable) : Service Client - 04.30.62.10.01
                      Dépannage - 04.30.62.10.09 

Policier municipal : police.municipale@aubais.fr - 06.15.45.34.47 AQUALTER (Eaux usées) : 04.67.04.26.79

Gendarmerie : 17 / 04.66.80.03.29 Eclairage Public SPIE : 0.800.055.066 (n° vert)
Police intercommunale : 04.66.53.25.51 (à partir de 18h30, 7j/7j) Gaz : 0.810.433.030 
SAMU : 15 Electricité : 09.726.750.30 

Orange : Service commercial : 10.14 Dépannage 7 j/7 : 39.00

MEDECINS
GENERALISTES

04.66.80.79.30 Dr Michel CADILHAC Centre Médical M.N.R.
1, Lotissement La Condamine04.66.77.11.68 Dr François LUCAS

04.66.80.72.07 Dr Sylvestre SARRUT Chemin du Mas de la Vieille

PHARMACIE 04.66.80.72.42
Lundi au vendredi 8h50/12h30 – 14h30/19h30

   en juillet et en août :15h30/19h30

Samedi 8h50/14h

DENTISTES 04.66.80.70.14
Dr Mathias LACROIX

Centre Médical M.N.R 
1, Lotissement La Condamine

Dr Céline BRES
Dr Ariane TRAVAUX

INFIRMIERES

04.66.80.70.50 Nathalie MARION
06.75.87.08.99 Sylvie COPP (04.66.80.20.44)

1, Route d’Aigues Vives
06.69.00.69.31 Adeline GALTIER
04.66.35.22.50 Montserrat FERRES CARRION 44, Chemin des Détours
06.24.48.23.51 Corinne QUITTET

4, Rue Mastroquet 
06.77.13.01.63 Anne-Marie GENEVOIS
06.82.32.88.00 Stéphanie ORIOL 902, Route d’Aigues-Vives

SAGE-FEMME 07.70.08.54.81 Mme COLLET 1, Route d’Aigues Vives
OSTÉOPATHE 07.78.38.05.48 Margaux LOVETRI 40, Chemin du Mas de la Vieille

MASSEUR-KINE.
OSTEOPATHE

04.66.80.77.87 Muriel VEZINET 10, Rue du Chemin Neuf

04.66.80.14.94
Audrey ROUQUETTE

ZAC Oreille - 18, Chemin du Moulin de Carrière
Michaël LE DOUCEN

ORTHOPHONISTE 07 80 00 83 31 Clémence REMMEAU ZAC Oreille- 18,Chemin du Moulin deCarrière
PSYCHANALYSTE 06 38 13 83 68 Sandrine LAMBERT 305, chemin de l’Oreille

MAIRIE 
11, avenue Emile Léonard
CS 40002 - 30250 AUBAIS Cedex
Lundi au vendredi
8h30 - 12h et 14h - 17h30
tél : 04.66.80.89.00 
fax : 04.66.80.23.54
contact.mairie@aubais.fr
www.aubais.fr

Communauté de Communes 
RHONY VISTRE VIDOURLE
Lundi au jeudi
9h - 12h et 14h - 18h
Vendredi
9h - 12h et 14h - 17h
tél : 04.66.35.55.55

Maison de retraite
Les Mazets de l’Argilier : 
04.66.73.63.20

DÉCHETTERIE 
Du lundi au samedi  
8h30 - 12h et 14h - 17h30
Fermée le mardi

ORDURES MENAGÈRES
Mardi et samedi matin : Bac Vert
Jeudi matin : Bac Jaune

LA POSTE
Lundi : 9h - 12h
Mardi : 9h - 12h
Mercredi : FERMÉ
Jeudi : 9h - 12h
Vendredi : 9h - 12h
Samedi : 9h - 12h
Levée du courrier tous les jours 
10h
tél : 04.66.80.70.60

BIBLIOTHÈQUE
Mardi, Jeudi : 16h - 18h 
Samedi : 17h - 18h
04.66.80.70.38

MARCHÉ
Mardi : 8h - 13h
Place du Cluz

PAROISSE CATHOLIQUE
Abbé Sébastien VERDIER
tél : 04.66.53.28.47
182, av. Emile Jamais
30310 Vergéze

ÉGLISE PROTESTANTE UNIE
Pasteur Christophe GRANADE : 
04.66.72.09.78 (Calvisson)
Pasteur Iris SINGER :
04.66.53.12.81 (Aujargues)

NOTAIRE

 Etude principale :
2 avenue Emile Léonard
30250 AUBAIS
Tel : 04 66 80 60 80
Fax : 04..66.80.22.07
Mail : henri.roquefeuil@notaires.fr

Bureau annexe : 
101 route d’Aubais
30670 AIGUES-VIVES
( Tout courrier doit être adressé 
au bureau principal à AUBAIS )
Tel : 04 66 80 60 80
Fax : 04.34.32.75.82


